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De l’informel à la structuration ? 

• Les « inconvénients » de l’informel :

• Précarisation car absence de couverture sociale pour les travailleurs

• Ressources fiscales moindre pour les Etats

• Limite aux investissements directs étrangers

• Alors tendance à inciter à « formaliser l’informel »

• Pourtant il ne faut pas nécessairement opposer les deux !



De l’informel à la structuration ? 

• Des exemples de coopération entre entreprises formelles et informelles :

• Entreprises qui ont besoin de pénétrer un marché par le bas et donc ont

besoin de distributeurs informels

• Favorise le développement et ensuite la structuration de PME locales

• Castel – Orange – Groupe Bel

• Avantages sociaux (micro-assurance)

• Formation

• Accompagnement vers la structuration



L’impact du droit OHADA 

• Principaux avantages des Actes Uniformes :

• Mise en place d'un cadre juridique commun à tous les États membres,

• Éviter la diversité des législations nationales et,

• Assurer une meilleure sécurité juridique pour les investisseurs

• AUDCG : 2010

• AUSCGIE : 1997 – 2014 – 2017

• Encourager la structuration d’une activité artisanale, agricole ou 

commerciale 

• Faciliter le développement et le financement 



AUDCG : modernisation et sécurité juridique 

• Modernisation du statut de commerçant

• Immatriculation au RCCM obligatoire

• Renforcement des obligations comptables

• Création du statut de l’entreprenant

• Activité commerciale, artisanale, agricole : économique

• Personne physique

• Simplification des démarches administratives et réduction des coûts

• Protection juridique

• Meilleur accès au crédit

• Amélioration du fonctionnement du RCCM

• Sanctions pour les commerçants non immatriculés

• Création du registre des sûretés mobilières

• Amélioration de l’accès au crédit et meilleure protection des créanciers



AUDSCGIE : attractivité pour les investissements 

• Facilitation de la création des SARL

• Recours au Notaire facultatif dans les Etats membres

• Capital social minimum fixé par les Etats membres

• Possibilité de créer une SARL unipersonnelle (EURL)

• Promotion de la liberté contractuelle : la SAS

• Modernisation de la gouvernance des sociétés

• SA avec un administrateur général (en lieu d’un CA)

• Meilleure protection des associés minoritaires

• Facilitation de l’usage des nouvelles technologies

• Tenue des AG en visio-conférence



Les axes d’amélioration 



Attractivité de l’activité commerciale dans l’OHADA 

 Amélioration du RCCM

 Digitalisation / mise à jour

 Réduction des délais et des coûts

 Renforcement du statut de l’entreprenant

 Régime fiscal + attractif

 Accès aux prestations sociales

 Favoriser la transition vers SARL/EURL

(transformation)

 Accès au financement

 Microcrédits /garantie de l’Etat

 Amélioration du registre des sûretés mobilières

 Cadre juridique renforcé pour le

commerce électronique

 Harmonisation fiscale ?



Faciliter l’entreprenariat dans l’OHADA 

 Simplifier les formalités de création/modification

d’une société

 Registre électronique unique dans l’espace Ohada

 Suppression de certains coûts

 Modernisation des formes de sociétés 

 SA unipersonnelle? 

 Simplification de la gouvernance 

 Amélioration de la compliance 

 Registre des BE 

 Lutte contre la corruption 

 Enjeux de RSE 

 Cadre juridique pour le financement

participatif

 Les crypto actifs?



Et surtout !
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